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laWallonie punira la délinquance
environnelllentaie desjeunes

Lesnrineurs de plus de 14 ans pourront se voir infliger une «prestation» citoyenne.

FRANÇOI5-XAVlER LEFÊVRE

Travaux citoyens, hausse des
amendes, arrivée des assistants
constatateurs, vidéosurveillance,
sanctions éducatives pour les mi-
neurs de plus de 14 ans .. , LaWallo-
nie vaprochainement renforcer son
arsenal répressif de lutte contre la
délinquance environnementale. Un
plan, élaboré par leministre de l'En-
vironnement Carlo Di Antonio
(cdH), et que L'Echoa pu se procu-
rer, devrait être soumis au gouverne-
ment wallon MR-<:dHcejeudi,

Parmi les grandes nouveautés

dans la lutte contre lesincivilitésen-
vironnementales des citoyens, la
Wallonie entend serrer lavisauprès
de ses jeunes en mettant fin à une
certaine impunité. Demain, lesmi-
neurs de plus de 14 ans n'échappe-
ront ainsi plus à des sanctions. Selon
la gravité de l'infraction, un jeune
pourra se voir infliger une presta-
tion citoyenne,Cetravailéducatif de
maximum 15 heures consistera no-
tamment à accomplir une tâche gra-
tuite dans une commune, une ASBL
ou une fondation en rapport avec
l'environnement ou lebien-être ani-
mal. Ce travail pourra également

prendre la forme d'une mission de
protection de l'environnement on
des animaux.

À côté de la peine citoyenne qui
touchera également les adultes, la
batterie de mesures vise à amener
plus d'agents sur le terrain. C'est
ainsi que sera créé un nouveau sta-
tut pour des assistants constata-
teurs. Au centre d'une vive polé-
mique voici quelques mois, ces ci-
toyens volontaires seront formés et
ne pourront pas accomplir leurs
missions au sein de leur quartier im-
médiat et dénoncer lesincivilitésde
leurs voisins, URE EN PAGE 6

Ce travail éducatif de
maximum 15 heures
consistera à accomplir
une tlche gratuite en
rapport avec
l'environnement.

Destravaux citoyens pour lutter contre
la délinquance environnementale
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Travaux citoyens, hausse des
amendes, arrivée des assistants
constatateurs, vidéosurveillanœ,
sanctions éducatives pour les mi-
neurs de plus de 14 ans, .. La lutte
contre la délinquance environne-
mentale va s'intensifier en Wallonie.
Legouvernement MR-cdHdoit ainsi
examiner cejeudi un nouvel arsenal
répressif destiné il en finir avec «ce

s<.'ntimenl d'impunité qui règne en
Walloni<.'jiJce au m'Ille emrironnemen-
ta/>..

À la lecture de la note rédigée par
fI' ministre de l'Environnement
Carlo Di Antonio (cdH), et qui de·
mandait néanmoins des édaircisse·
ments sur le plan budgétaire pour le
fmancement de nouveaux agents,la
Wallonie se donne les anneS pour
renforcer ses moyens d'actions
contre les incivilités qui, au-delà de
la pollution de l'espace public,
plombent ('image de la région. liDif-
I~r<'nte.sétudes montrent combien II'
critère qualité de vie est important pOlir

les en/:reprises qui prospectent la Wal-
lonie en VlIl'des'y établir et d'y illvestinl,
pointe le document ministériel.

En voici quelques exemples!

• Plus d'agents consta.tateurs
sur le terrain. Legouvernement va
pe!metlre à des organismes d'inté-
rêt public de désigner des agents
constatateurs en leur sein dkque la
protection de l'environnement ou
du bien-être animal sera compatible
avec leur objet social. Une société de
togement pOllna ainsi engager des
agents constatateurs afin de consta-
ter des incivilités environnemen-
tales aux abords des logements en-
trant ilins le cadre de S.1 gestion.

• Auistant constatateur. Carlo
DiAntonio ,wait suscité une vive po-
lémiq ue voici quelques mois en an-
nonçant que des citoyens pour-
raient jouer le rôle d'auxiliaire vo-
lontaire et dénoncer les incivilités de
leurs voisins.

Dès lors, la mission de ces assis-
tants sera limitée au contrôle et à la
recherche des infractioru;. «En Cluron
cas, l'assistant ne pourrIT établir line
mnstatation d'une infractioll,à l'excep-
tion d'une possibilité d'elfed1l1'r direc-
tement des avertÎss"ments. oroux, qui
devront être confirmés par l'agen t
collstatateur.» Et pour éviter de ravi-
ver la polémique, le décret prévoit
de limiter le champ d'action de ces
agents «afin que ceux-ci Ilepuissent IlC-

campUr leurs missions au sein de leur
quartier immédiat •. Une formation
sera par ailleurs obligatoir •.•.

• Hausse des amendes. Les four-
chettes dévolues aux amendes ad-

I11Îlllitrativesont été augmentées de
20%. Le décret va ensuite offrir la
possibilité aux personnes sanction-
nées de bénéficier d'une tra1l.SdctÏon
financière avant qlle la procédure
pénale et/ou administrative ne sail
engagée. Par ailleurs, dans les ca; où
un paiement immédiat est impossi-
bl •.••l'agent conslatateurpourra im-

mobiliser temporairement le véhi·
cuIe ou le matériel à l'origine de l'in-
fraction.

• Sanc:tions alternatives éduca-
tives, Une prestation citoyenne
pourra être proposée au contreve-
nant en lieu et place de l'amende
adtninistrative. Cette prestation ne
pourra excéder 30 heures. Il s'agira
notamment de suivre une forma-
tion spécifique ou fournir une pres-
tation gratuite dans une commune,
une ASBL ou une fondation en rap·
port avec l'environnement ou le
bien-être animal,

• Les mineurs sanctionnés. En
cas d'infraction, le mineur échap-
pait jusqu'ici à toute sanction.
L'amende était infligée allXparents.
Désonnais, le mineur ayant atteint
l'àge de 14 ans au moment des faits
se verra proposer une prestation ci-
toyenne. Mais contrairement à la
peine infligée aux adultes, ce travail
éducatif ne pourra pas excéder
quinze heures.

• Un fichier central. À l'instar du
casier judiciaire, cette base de don-
nées enregistrera toutes les don-
nées pertinentes relatives aux faits
infractionnds. "Un dl''> poinrs faibles

du dispositif actuel l'sIle fait que les
différents agents agissant à des ni-
\/t'aul( différents ne sont pas toujours
suffisamment infonnés des actions
men~es par leurs collègues. Dans cer-
tains cas, ce/a penner à des pers0l1l1es
en situation de récidive dl' pouvoir
passer etltr<' les mailles dll fi/l'!..

Les méthodes d'investigation
des agents constatateurs vonl par
ailleurs être renforcées et moderni-
sées grâce à l'amvée de moyens au-
diovisuels. Ledécret va permettre le
recours aux images filmées par Jes
caméras de surveillance des com·
munes dans le cadre de la re-
cherche d'infractions environne-
mental,es. U~ ag,ent a~ra par ail-
leurs 1 aut[ltlsallon ci aneter un
véhicule notamment dans le cadre
de la IUlle conrre la pollution atmo.
sphérique.

• Des objec;tIfs chiffrés. Lllégis-
lation va r•.•ndre obligatoire pour le
prochain gouvernement la mise en
place d'objectifs à atteindre en ma·
tière de politique de répression en-
vironnementale, Concrètement, le
prochain exécu tif wallon devra,
dans les douze mois de sa presta-
tion de s•.•rment, adopter une stra-
tégie de politique répressive envi-
ronnementale.

Le gouvernement
veut en finir avec ce
sentiment d'impunité
qui règne face à
la criminalité
envIronnementaie.
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